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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions, tout 
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis 
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recomman-
dation du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi 
ou de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport soit 
autorisé à octroyer à la Ville d’Alma une aide fi nancière 
maximale de 4 468 414,25 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le projet 
de construction du centre multisport d’Alma, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide fi nancière qui sera substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69362

Gouvernement du Québec

Décret 1143-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 010 750 $ à l’Institut national du sport du Québec 
pour l’exercice financier 2018-2019 et d’une avance de 
752 687 $ pour l’exercice financier 2019-2020

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme à but non lucratif qui fournit des services à 
des athlètes de haut niveau;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 791-2017 du 
16 août 2017, une avance de 877 687 $ lui a déjà été versée 
sur l’aide fi nancière maximale à lui être octroyée pour 
l’exercice fi nancier 2018-2019;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide fi nancière 
maximale de 3 010 750 $ à l’Institut national du sport du 
Québec pour l’exercice fi nancier 2018-2019 et une avance 
de 752 687 $ pour l’exercice fi nancier 2019-2020, et ce, 
aux conditions et selon les modalités déterminées dans 
une convention d’aide fi nancière à intervenir, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière maximale de 
3 010 750 $ à l’Institut national du sport du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2018-2019 et une avance de 752 687 $ 
pour l’exercice fi nancier 2019-2020, et ce, aux conditions 
et selon les modalités déterminées dans une convention 
d’aide fi nancière à intervenir, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui du projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69363

Gouvernement du Québec

Décret 1144-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de deux membres, dont 
le président, du conseil d’administration de l’Institut 
national des mines

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur l’Institut national des mines (chapitre I-13.1.2) 
l’Institut national des mines est administré par un conseil 
d’administration composé de dix-huit membres;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi, le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport après 
consultation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur, nomme quatorze membres du conseil d’admi-
nistration, lesquels se répartissent notamment comme 
suit :

— un président;

— un membre provenant des associations de salariés 
concernés par le secteur minier, nommé après consultation 
de celles-ci;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, le 
mandat du président du conseil d’administration et du pré-
sident-directeur général est d’au plus cinq ans, le mandat 
des autres membres du conseil nommés par le gouver-
nement est d’au plus trois ans et que ces mandats sont 
renouvelables;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 
18 de cette loi, les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1109-2016 du 
21 décembre 2016, monsieur François Biron était nommé 
de nouveau membre et président du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national des mines, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1109-2016 du 
21 décembre 2016, monsieur Alain Croteau était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
des mines, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Guy Belleau, directeur général, Projet 
mine Horne 5, Ressources Falco ltée, soit nommé membre 
et président du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal des mines pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur François Biron;

QUE monsieur André Miousse, président, Syndicat 
des travailleuses et travailleurs de Graymont (Qc) inc. 
(FIM-CSN), soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national des mines, à titre de membre 
provenant des associations de salariés concernés par le 
secteur minier, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Alain Croteau;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69364

Gouvernement du Québec

Décret 1145-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de treize membres du 
Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
le Conseil supérieur de l’éducation (chapitre C-60), le 
Conseil supérieur de l’éducation est composé de vingt-
deux membres;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les 
membres du Conseil sont nommés par le gouvernement 
après consultation des associations ou organisations 
les plus représentatives des étudiants, des parents, des 
enseignants, des administrateurs scolaires et des groupes 
socioéconomiques et que ces membres sont nommés sur 
la recommandation du ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport après consultation de la ministre responsable 
de l’Enseignement supérieur;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que les 
membres du Conseil sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans, qu’à la fi n de leur mandat, les membres 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient nommés 
de nouveau ou remplacés et que leur mandat ne peut être 
renouvelé consécutivement qu’une seule fois;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit que 
la charge d’un membre du Conseil devient vacante si 
le membre décède, cesse d’avoir les qualités requises, 
refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou n’assiste 
pas à quatre séances consécutives du Conseil;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 861-2010 du 
20 octobre 2010, mesdames Carole Lavallée et Joanne 
Teasdale ainsi que monsieur Christian Muckle étaient 
nommés membres du Conseil supérieur de l’éducation, 
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir 
à leur remplacement;


	droits2: 


